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Le but poursuivi est d’édicter les mesures d’aménagement du territoire garantissant la 
création d’un nouveau quartier dans le 

est de ces parcelles. L’objectif est de créer un secteur cohérent au regard des 
nouvelles affectations qui vont s’y implanter, que ce soit au niveau des volumétries, d’une 
gestion de la vue depuis l’a

’ L’objectif 
l’établissement 

préalable d’un plan de quartier (PQ) avant tout dépôt d’autorisation de construire
l’avenir, il sera plan d’affectation spécial (PAS)
d’assurer le développement cohérent de ce secteur, straté

L’actuel régime de zone date de 1989 
la LAT à l’article 15. Force est de constater qu’aucun projet n’a 

été mis à l’enquête publique pendant ce laps de temps. On ne peut tenir rigueur à 
l’administration communale de vouloir revoir cette planification
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A une échelle macro, le site de Préjeux est situé dans la prolongation d’un axe stratégique 

axe de l’innovation
d’intensité économique et de formation s’étend des infrastructures aéroportuaires à l’Ouest 

ommune jusqu’au pôle santé, à l’Est, en passant par les sites 

:  L’axe de l’innovation d’Energypolis au pôle Santé 

d’un réseau de mobilité douce à l’échelle communale (cf. carte ci

pourront l’entourer , ce qui est confirmé par l’implantation du nouveau lycée
collège en lieu et place de l’actuel terrain de football
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l’échelle
L’autoroute l’entité de Champsec avec celle de Vissigen

Il est à noter que les enjeux d’une vision globale sur ces parcelles ont été démontrés par 
des études comme l’image directrice du quartier de Vissigen
esquisses de plan d’ensemble dans le cadre des autres plans de structuration bordant la 

dans la prolongation de l’espace public majeur du quartier que 

s’implanter
2012. Différents projets déjà constitués ou sur le point de l’être 

le projet d’habitation 

compléter l’offre 
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plan d’ensemble
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’ai l’objet d’un 

l’autoroute, source de bruit, peu favorable à l’implantation de logements sans 

L’affectation
(logement/artisanat/bureau/commerce). Ce potentiel très ouvert d’affectation est une 

e l’

doter ce secteur d’

des mesures pour orienter un développement qualitatif du milieu bâti vers l’intérieur.

L’analyse du foncier sur le secteur révèle les 
Les parcelles du secteur s’orientent d’Est en Ouest entre l’autoroute 

La surface des parcelles est croissante d’Ouest en Est avec l’ouverture progressive 

13’222 1’741
2’006 2’166
16’704 2’724
2’008 6’645

13’276
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La maîtrise foncière très disparate renforce la nécessité d’une 

Nomad, esquisse de plan d’ensembl

l’intérieur de cette zone
s qui aille à l’encontre ou qui

prescriptions en cours d’élaboration.
afin d’approfondir et établir avec les experts mandatés (Urbanisme 

cantonale, preuve de la nécessité d’une durée suffisante pour mener à bien les procédures.
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Cette volonté communale d’imposer ’est 

19 LcAT ont été déployées afin de pouvoir permettre aux bases légales sédunoises d’être 
dans l’


 La durée prévue n’est pas excessive




